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9
. Aucune des dispositions du présent chapitre n'obligera une

Partie à protéger une indication géographique qui n'est pas
protégée ou qui est tombée en désuétude dans la Partie d'origine

.

Article 1713 : Dessins et modèles industriels

1
. Chaque Partie prévoira la protection des dessins et modèles

industriels créés de manière indépendante qui sont nouveaux ou

originaux . Une Partie pourra disposer que
:

a) des dessins et modèles ne sont pas nouveaux ou
originaux s'ils ne diffèrent pas notablement de dessins
ou modèles connus ou de combinaisons de dessins connus ;

b) une telle protection ne s'étendra pas aux dessins et
modèles répondant essentiellement à des considérations
techniques ou fonctionnelles .

2
. Chaque Partie fera en sorte que les prescriptions visant à

garantir la protection des dessins et modèles de textiles, en
particulier pour ce qui concerne tout coût, examen ou
publication, ne compromettent pas indûment la possibilité, pour
une personne, de demander et d'obtenir cette protection . Une

Partie peut s'acquitter de cette obligation au moyen de la
législation sur les dessins et modèles industriels ou au moyen de

la législation sur le droit d'auteur .

3
. Chaque Partie accordera au titulaire d'un dessin ou modèle

industriel protégé le droit d'empêcher d'autres personnes
agissant sans son consentement de fabriquer ou de vendre des
articles portant ou comportant un dessin ou modèle qui est, en
totalité ou pour une part substantielle, une copie de ce dessin
ou modèle protégé, lorsque ces activités seront entreprises à des

fins de commerce .

4 . Une Partie peut prévoir des exceptions limitées à la
protection des dessins et modèles industriels, à condition que
celles-ci n'entrent pas indûment en conflit avec l'exploitation
normale de dessins ou modèles industriels protégés et ne portent
pas indûment préjudice aux intérêts légitimes du propriétaire du
dessin ou modèle protégé, compte tenu des intérêts légitimes

d'autres personnes .

5 . Chaque Partie offrira une période de protection des dessins
et modèles industriels d'au moins dix ans .

17-20


